
DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES                 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
                                                                                    LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ 
ARRONDISSEMENT DE BRIANÇON 

 
 

MAIRIE DE VALLOUISE-PELVOUX 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mercredi 28 mars 2018 
Sous la présidence de Monsieur Jean CONREAUX, maire 

 
 
Nombre de membres en exercice : 23 
Etaient présents : ETIENNE Robert - JEANNE Alain - MOUTIER Gérard - REYMOND Andrée - 
GARNIER Martine - SEMIOND Gérard - SEMIOND Philippe - CRUMIERE François - DE 
CLINCHAMPS Patrice - PAUL Jean-Lin - PRAT Eric - SEMIOND Elodie - CLOUET Jean-Michel - 
MOULINOUX Philippe - CLERET DE LANGAVANT Maixent - GRANET Alice 
Absents excusés : DUSSOL Mélanie - CARPENTIER Sandrine - SIAD Franck  
Procurations : VALBON François à CONREAUX Jean - BROUMAULT Olivier à PAUL Jean-Lin - 
MOUGIN Rémi à DE CLINCHAMPS Patrice 

Monsieur JEANNE Alain a été nommé secrétaire.  
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 35. 
 

Les délibérations mentionnées ci-dessous sont consultables en mairie de 
Vallouise-Pelvoux  

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 26 février 2018 

Monsieur le maire soumet à l’approbation du conseil le procès-verbal du conseil municipal du 26 
février 2018. 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité 

 
Délibérations 

 
Délibération n°1 : Approbation du compte administratif 2017 - budget principal (comptabilité M 

14)  
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le maire quitte la salle. 
Le Conseil Municipal constate que l'exécution du budget M 14 telle qu’elle ressort des Comptes 
Administratifs 2017 présentés par l’ordonnateur Monsieur Jean CONREAUX, fait apparaître les 
résultats de clôture suivants, conformes aux résultats des comptes de gestion.  

Résultat reporté 75 772,21 75 772,21 0,00

Opérations de l'exercice 2 212 439,26 2 695 603,80 1 010 133,56 1 246 873,90 3 222 572,82 3 942 477,70

TOTAUX 2 212 439,26 2 695 603,80 1 085 905,77 1 246 873,90 3 298 345,03 3 942 477,70

Résultats de clôture 483 164,54 160 968,13 644 132,67

Restes à réaliser 504 661,49 462 052,83 504 661,49 462 052,83

TOTAUX CUMULES 2 212 439,26 2 695 603,80 1 590 567,26 1 708 926,73 3 803 006,52 4 404 530,53

RESULTATS DEFINITIFS 483 164,54 118 359,47 601 524,01

CA BUDGET PRINCIPAL (M 14)

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2 : Approbation du compte administratif 2017 - budget annexe de l’eau 

(comptabilité M 49)  
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le maire quitte la salle. 
Le Conseil Municipal constate que l'exécution du budget M 49 (budget annexe de l’eau), telle qu’elle 
ressort du Compte Administratif 2017 présenté par l’ordonnateur Monsieur Jean CONREAUX, fait 
apparaître les résultats de clôture suivants, conformes aux résultats des comptes de gestion.  

Résultat reporté 262 519,25 0,00 262 519,25

Opérations de l'exercice 194 181,06 289 711,77 73 876,93 262 463,98 268 057,99 552 175,75

TOTAUX 194 181,06 289 711,77 73 876,93 524 983,23 268 057,99 814 695,00

Résultats de clôture 95 530,71 451 106,30 546 637,01

Restes à réaliser 481 894,91 40 740,00 481 894,91 40 740,00

TOTAUX CUMULES 194 181,06 289 711,77 555 771,84 565 723,23 749 952,90 855 435,00

RESULTATS DEFINITIFS 95 530,71 9 951,39 105 482,10

LIBELLE

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

CA BUDGET ANNEXE SERVICE DE L'EAU (M 49)

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°3 : Approbation du compte administratif 2017 - budget annexe des remontées 

mécaniques (comptabilité M 43)  
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le maire quitte la salle. 
Le Conseil Municipal constate que l'exécution du budget M 43 (budget annexe des remontées 
mécaniques), telle qu’elle ressort du Compte Administratif 2017 présenté par l’ordonnateur Monsieur 
Jean CONREAUX, fait apparaître les résultats de clôture suivants, conformes aux résultats des 
comptes de gestion.  

Résultat reporté 28 660,32 176 375,01 0,00 205 035,33

Opérations de l'exercice 368 288,86 404 617,41 625 447,89 603 495,90 993 736,75 1 008 113,31

TOTAUX 368 288,86 433 277,73 625 447,89 779 870,91 993 736,75 1 213 148,64

Résultats de clôture 64 988,87 154 423,02 219 411,89

Restes à réaliser 158 022,41 158 022,41 0,00

TOTAUX CUMULES 368 288,86 433 277,73 783 470,30 779 870,91 1 151 759,16 1 213 148,64

RESULTATS DEFINITIFS 64 988,87 -3 599,39 61 389,48

LIBELLE

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

CA BUDGET ANNEXE REMONTEES MECANIQUES (M 43)

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°4 : Approbation du compte administratif 2017 - budget annexe du camping et de 
la piscine du Freyssinet (comptabilité M 4) 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le maire quitte la salle. 
Le Conseil Municipal constate que l'exécution du budget M 4 (budget annexe du camping et de la 
piscine  du Freyssinet), telle qu’elle ressort du Compte Administratif 2017 présenté par l’ordonnateur 
Monsieur Jean CONREAUX, fait apparaître les résultats de clôture suivants, conformes aux résultats 
des comptes de gestion.  
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Résultat reporté 5 246,60 36 444,76 0,00 41 691,36

Opérations de l'exercice 52 687,96 51 344,20 16 314,80 7 888,10 69 002,76 59 232,30

TOTAUX 52 687,96 56 590,80 16 314,80 44 332,86 69 002,76 100 923,66

Résultats de clôture 3 902,84 28 018,06 31 920,90

Restes à réaliser 28 018,06 28 018,06 0,00

TOTAUX CUMULES 52 687,96 56 590,80 44 332,86 44 332,86 97 020,82 100 923,66

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

RESULTATS DEFINITIFS 3 902,84 0,00 3 902,84

CA BUDGET ANNEXE CAMPING ET PISCINE DU FREYSSINET (M 4)

LIBELLE

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU 

DEFICIT

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°5 : Approbation du compte administratif 2017 - budget annexe du camping 

d’Ailefroide (comptabilité M 4)  
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur le maire quitte la salle. 
Le Conseil Municipal constate que l'exécution du budget M 4 (budget annexe du camping 
d’Ailefroide), telle qu’elle ressort du Compte Administratif 2017 présenté par l’ordonnateur Monsieur 
Jean CONREAUX, fait apparaître les résultats de clôture suivants, conformes aux résultats des 
comptes de gestion.  

Résultat reporté 73 565,71 0,00 73 565,71

Opérations de l'exercice 31 475,28 87 918,55 21 888,86 31 059,25 53 364,14 118 977,80

TOTAUX 31 475,28 87 918,55 21 888,86 104 624,96 53 364,14 192 543,51

Résultats de clôture 56 443,27 82 736,10 139 179,37

Restes à réaliser 82 736,10 82 736,10 0,00

TOTAUX CUMULES 31 475,28 87 918,55 104 624,96 104 624,96 136 100,24 192 543,51

RECETTES OU 

EXCEDENTS

RESULTATS DEFINITIFS 56 443,27 0,00 56 443,27

CA BUDGET ANNEXE CAMPING D'AILEFROIDE (M 4)

LIBELLE

EXPLOITATION INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENTS

DEPENSES OU 

DEFICIT

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°6 : Approbation des comptes de gestion 2017 du budget principal et des 
budgets annexes 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’ensemble des budgets pour l’exercice 2017, 
ainsi que les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par le Receveur accompagnés des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des 
restes à recouvrer et les états des restes à payer ; 
Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2017 pour l’ensemble des 
budgets susvisés ; 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures ; 
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Le Conseil municipal déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2017 par Monsieur 
le Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observations, ni réserves de 
sa part. 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°7 : Affectation des résultats de fonctionnement 2017 du budget principal et des 
budgets annexes 
Après l’approbation des Comptes Administratifs du budget principal et des budgets annexes pour 
l’exercice 2017, monsieur le maire propose au Conseil d’affecter les résultats des sections de 
fonctionnement comme suit : 

• Le résultat de fonctionnement du budget principal M14 d’un montant de 483 164,54 € est 
affecté en totalité en section d’investissement, au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés ». 

• Le résultat d’exploitation du Budget annexe M 49 service de l’eau d’un montant de 
95 530.71 € est : 

o partiellement reporté en section d’exploitation pour un montant de 75 000 €, à l’article R 
002 « excédent de fonctionnement reporté » ; 

o le solde de 20 530.71 € étant affecté en section d’investissement, au compte 1068 
« excédents de fonctionnement capitalisés » ; 

• Le résultat d’exploitation du Budget annexe M 4 camping et de la piscine du Freyssinet 
d’un montant de 3 902.84 € est reporté en totalité en section d’exploitation à l’article R 002 
« excédent de fonctionnement reporté » ; 

• Le résultat d’exploitation du Budget annexe M 4 camping d’Ailefroide d’un montant de 
56 443.27 €, est : 

o partiellement reporté en section d’exploitation pour un montant de 54 806.73 €, à l’article 
R 002 « excédent de fonctionnement reporté » ; 

o le solde de 1 636.54 € étant affecté en section d’investissement, au compte 1068 
« excédents de fonctionnement capitalisés » ; 

• L’excédent de la section d’exploitation du budget annexe M 43 remontées mécaniques (M 
43) d’un montant de 64 988.87 €, est :  

o partiellement reporté en section d’exploitation pour un montant de 61 389.48 €, à l’article 
R 002 « excédent de fonctionnement reporté » ; 

o le solde de 3 599.39 € étant affecté en section d’investissement, au compte 1068 
« excédents de fonctionnement capitalisés » ; 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 

Délibération n°8 : Vote des 3 taxes directes locales pour 2018  
Au regard des budgets primitifs qui seront présentés à la suite au conseil et sur proposition de la 
commission finances, monsieur le maire propose au conseil municipal le maintien en 2018 des taux 
fiscaux appliqués en 2017 selon le détail ci-dessous :   

 
Pour mémoire taux  

2017 
Taux 2018 

Evolution des taux 
votée par le conseil 

municipal 

Taxe d’Habitation 12,63 % 12,63 % + 0,00 % 

Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties 

14,23 % 14,23 % + 0,00 % 

Taxe Foncière sur les 
Propriétés Non Bâties 

125,74 % 125,74 % + 0,00 % 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 

Délibération n°9 : Approbation du Budget Primitif 2018 - budget principal (comptabilité M 14)  
Monsieur le maire propose au conseil d’adopter le budget primitif 2018 du budget principal  
(comptabilité M 14), annexé à la présente délibération et dont les principaux soldes sont les suivants :  
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 DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 725 877,31 € 2 725 877,31 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 2 413 886,36 € 2 413 886,36 € 

TOTAL DU BUDGET 5 139 763,67 €  5 139 763,67 € 

Délibération adoptée par deux voix contre (PAUL Jean-Lin- BROUMAULT Olivier), 4 
abstentions (SEMIOND Gérard- ETIENNE Robert – GRANET Alice – DE CLINCHAMPS Patrice) 
et 14 voix pour  
 
 
Délibération n°10 : Approbation du Budget Primitif 2018 -  budget annexe de l’eau (comptabilité 

M 49)  
Monsieur le maire propose au conseil d’adopter le budget primitif 2018 du budget annexe du service 
de l’eau (comptabilité M 49), annexé à la présente délibération et dont les principaux soldes sont les 
suivants :  

 DEPENSES RECETTES 

SECTION D’EXPLOITATION 398 304.08 € 398 304.08 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 639 603.09 € 639 603.09 € 

TOTAL DU BUDGET 1 037 907.17 € 1 037 907.17 € 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°11 : Approbation du Budget Primitif 2018 - budget annexe des remontées 

mécaniques (comptabilité M 43)  
Monsieur le maire propose au conseil d’adopter le budget primitif 2018 du budget annexe des 
remontées mécaniques (comptabilité M 43), annexé à la présente délibération et dont les principaux 
soldes sont les suivants :  

 DEPENSES RECETTES 

SECTION D’EXPLOITATION 619 970,61 € 619 970,61 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 3 524 074,41 € 3 524 074,41 € 

TOTAL DU BUDGET 4 144 045,02 € 4 144 045,02 € 

Délibération adoptée par 5 abstentions (ETIENNE Robert – PAUL Jean-Lin – BROUMAULT 
olivier – CLERET DE LANGAVANT Maixent – GRANET Alice) et 15 voix pour 
 
 
Délibération n°12 : Approbation du Budget Primitif 2018 - budget annexe du camping et de la 

piscine du Freyssinet (comptabilité M 4)  
Monsieur le maire propose au conseil d’adopter le budget primitif 2018 du budget annexe du camping 
et de la piscine du Freyssinet (comptabilité M 4), annexé à la présente délibération et dont les 
principaux soldes sont les suivants :  
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 DEPENSES RECETTES 

SECTION D’EXPLOITATION 57 012,85 € 57 012,85 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 36 743,91 € 36 743,91 € 

TOTAL DU BUDGET 93 756,76 € 93 756,76 € 

Délibération adoptée par une voix contre (DE CLINCHAMPS Patrice) et 19 voix pour 
 
 
 Délibération n°13 : Approbation du Budget Primitif 2018 - budget annexe du camping 

d’Ailefroide (comptabilité M 4)  
Monsieur le maire propose au conseil d’adopter le budget primitif 2018 du budget annexe du camping 
d’Ailefroide (comptabilité M 4), annexé à la présente délibération et dont les principaux soldes sont les 
suivants :  

 DEPENSES RECETTES 

SECTION D’EXPLOITATION 142 214,43 € 142 214,43 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 111 614,54 € 111 614,54 € 

TOTAL DU BUDGET 253 828,97 € 253 828,97 € 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°14 : Détermination du nombre et de la répartition des sièges au sein du Conseil 

Communautaire dans le cadre d’un accord local  
Monsieur le Maire expose que l'article 4 du décret n° 2015-264 du 9 mars 2015 dispose « En cas de 
renouvellement intégral ou partiel du conseil municipal d'une commune membre d'une communauté 
de communes ou d'une communauté d'agglomération dont la répartition des sièges de l'organe 
délibérant a été établie par accord intervenu avant le 20 juin 2014, il est procédé à une nouvelle 
détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseiller communautaire en application du 
même article L. 5211-6-1, dans sa rédaction résultant de la présente loi, dans un délai de deux mois à 
compter de l'événement rendant nécessaire le renouvellement du conseil municipal ». 
Monsieur le Maire rappelle qu’à la suite de démissions intervenues au sein du Conseil municipal de la 
Roche de Rame, celui-ci doit procéder à un renouvellement partiel nécessitant, en application du décret 
précité, une nouvelle détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseiller 
communautaire. 
Monsieur le maire propose en conséquence au Conseil de fixer le nombre de sièges de conseillers 
communautaires à 26, répartis comme suit : 

• L'Argentière-La-Bessée : 8 sièges, 
• Vallouise-Pelvoux : 5 sièges, 
• Saint-Martin de Queyrières : 4 sièges, 
• La Roche de Rame : 3 sièges, 
• Les Vigneaux : 2 sièges, 
• Puy Saint-Vincent : 2 sièges, 
• Freissinières : 1 siège, 
• Champcella : 1 siège. 

 
Monsieur le maire précise qu'à défaut d'accord obtenu au 2 avril 2018, la répartition des sièges sera 
fixée par Madame la Préfète conformément à l'article 5211-6-1 du CGCT, dans les conditions de 
droit commun, à savoir 24 sièges de conseillers communautaires répartis comme suit : 

• L'Argentière-La-Bessée : 8 sièges, 
• Vallouise-Pelvoux : 4 sièges, 
• Saint-Martin de Queyrières : 4 sièges, 
• La Roche de Rame : 3 sièges, 
• Les Vigneaux : 2 sièges, 
• Puy Saint-Vincent : 1 siège, 
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• Freissinières : 1 siège, 
• Champcella : 1 siège. 

Délibération adoptée par 4 abstentions (JEANNE Alain – PRAT Eric - DE CLINCHAMPS Patrice 
– CLERET DE LANGAVANT Maixent) et 16 voix pour 
 
 
Délibération n°15 : Acceptation d’un don destiné aux travaux de réhabilitation de la chapelle 

d’Ailefroide  
Monsieur le Maire expose au Conseil que monsieur Gérard SEMIOND  se propose de faire un don de 
200 € à la commune, destiné à être affecté au financement des travaux de restauration de la chapelle 
d’Ailefroide.  
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°16 : Demande d’autorisation de défrichement relative au projet de remplacement 
du téléski de la Crête par un télésiège 4 places  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de la commune d’implanter en forêt 
communale un nouvel équipement, portant sur le remplacement  du téléski de la Crête par un 
télésiège fixe et sur l’aménagement de la piste de ski sur la partie haute, afin de rendre accessible le 
secteur aux skieurs de niveau débutant-intermédiaire.Monsieur le Maire rappelle que le Code 
Forestier prévoit que cette implantation est  soumise à autorisation de défrichement accordée par 
arrêté préfectoral. A ce titre, il convient de demander à Madame La Préfète des Hautes-Alpes une 
autorisation de défrichement  au titre des articles L.214-3, L 341-1 et suivants du code forestier. 

Commune Lieu-dit Section Parcelle 

Surface cadastrale 
de la parcelle 

Surface à défricher 
par parc. cadastrale 

ha a ca ha a ca 
Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

Vallouise-Pelvoux 

 

Plaraud 

Plaraud 

Plaraud 

Pra dou chier 

Pra dou chier 

Pra dou chier 

 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

16 

14 

13 

736 

770 

769 

Non cadastré 

Non cadastré 

 

59 

11 

34 

03 

 

98 

40 

77 

61 

19 

13 

44 

56 

60 

23 

82 

82 

 51 

13 

 

02 

02 

 

24.8 

04.2 

15.9 

45.3 

25 

35.2 

27.4 

26.2 

    TOTAL  70 04 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n°17 : Approbation du projet de remplacement du téléski de la Crête par un 

télésiège 4 places  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre du dispositif « stations de 
demain », la commune de Vallouise-Pelvoux a pour projet de remplacer le téléski de la Crête par un 
télésiège 4 places, pinces fixes avec tapis d’embarquement. 
Il rappelle que ce projet a pour but de sécuriser l’accès au domaine supérieur de la station par un 
équipement plus moderne et confortable et de l’ouvrir ainsi à un nombre plus important d’usagers. 
Monsieur le maire rappelle que par délibération n° 8 en date du 31 janvier 2018, le conseil a approuvé 
le plan de financement de cette opération de remplacement, pour un montant HT  de 3 007 842.51 € 
hors maîtrise d’œuvre. 
Le Maire soumet ce projet à l’approbation du Conseil Municipal. 
Délibération adoptée par une voix contre (ETIENNE Robert), 5 abstentions (PAUL Jean-Lin – 
BROUMAULT Olivier - GRANET Alice – DE CLINCHAMPS Patrice – CLERET DE LANGAVANT 
Maixent) et 14 voix pour  
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Délibération n°18 : Attribution de marchés publics : travaux de remplacement du téléski de la 

Crête par un télésiège 4 places  
Monsieur le maire rappelle que par délibération n° 8 en date du 31 janvier 2018, le conseil a approuvé 
le plan de financement de l’opération de remplacement du téléski de la Crête par un télésiège 4 
places à pinces fixes avec tapis d’embarquement. 
A ce titre, la commune a lancé une consultation le 13 décembre 2017 portant sur des marchés publics 
de travaux pour les lots suivants : 

- Lot n° 1 – Construction d’un télésiège et démontage de téléskis ; 
- Lot n° 2 – Terrassement des zones de départ et d’arrivée et raccordement aux pistes 

existantes ; 
- Lot n° 3 – Alimentation électrique (la consultation pour ce lot se fera ultérieurement) 
- Lot n° 4 – Construction des locaux techniques 

Monsieur le maire expose qu’après analyse des offres présentées par les soumissionnaires, les 
sociétés suivantes ont proposé les offres les mieux disantes :  

- Lot n° 1 – Construction d’un télésiège et démontage de téléskis : société GMM pour un 
montant de : 2 727 299 € HT  

- Lot n° 2 – Terrassement des zones de départ et d’arrivée et raccordement aux pistes 
existantes : Groupement SAS ALLAMANNO/OLIVE TRAVAUX pour un montant de 
195 908.53 € HT ;  

- Lot n° 4 – Construction des locaux techniques – gare d’arrivée et gare de départ : société 
GIRAUD SARL pour un montant de 53 135 € HT ;  

En conséquence, monsieur le maire demande au conseil de l’autoriser à signer ces marchés de 
travaux. 
Délibération adoptée par 7 voix contre (PAUL Jean-Lin - BROUMAULT Olivier – DE 
CLINCHAMPS Patrice – MOUGIN Rémi – PRAT Eric – GRANET Alice – CLERET DE 
LANGAVANT Maixent), 5 abstentions (MOUTIER Gérard – SEMIOND Gérard – SEMIOND 
Philippe – ETIENNE Robert – REYMOND Andrée) et 8 voix pour  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire lève la séance à 22 heures 15 
 

 
 


